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Le Conseil,

Vu le rapport du 12 avril 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

La région urbaine de Lyon (RUL) a mené, il y a trois ans, une réflexion sur l’évolution et les enjeux de
la logistique sur son territoire. Ses travaux ont abouti à un schéma de cohérence approuvé par la conférence des
présidents de la RUL le 18 novembre 1997.

Ce schéma a traduit l’ambition partagée par les six collectivités partenaires d’inscrire la métropole de
Lyon et de Saint Etienne comme un pôle logistique majeur en Europe.

Dans ce sens, la communauté urbaine de Lyon participe, depuis  1998, à Lyon-Logistics, regroupement
informel de collectivités et d'organismes proposant des offres logistiques, qui a pour objectif de mener ensemble
des opérations de promotion et la présence à des salons afin de faire connaître et reconnaître la région lyonnaise
comme un pôle logistique majeur et ainsi attirer de nouvelles entreprises. Lyon-Logistics regroupe à ce jour : le
PIPA (parc industriel de la plaine de l’Ain), l’Isle d’Abeau, le district de Villefranche, la Communauté urbaine, le
port de Lyon, l’aéroport de Satolas et l’ADERLY qui coordonne les opérations. En 2000, Lyon-Logistics sera
présent à la semaine internationale du transport et de la logistique (SITL) à Paris Villepinte, à la foire de Hanovre,
au salon de la logistique de Barcelone et au premier salon lyonnais en la matière : TEL (Trans Euro Logistique)
qui aura lieu en octobre 2000 à Eurexpo.

De plus, à la suite des recommandations du schéma de cohérence de la RUL, s’est créée
l’association Alliance logistique région urbaine de Lyon en janvier 1999. Elle regroupe des entreprises de
transports et de logistique (prestataires logistiques, transporteurs, chargeurs et distributeurs) et différents
organismes, privés ou publics, intervenant dans le domaine de la logistique (gestionnaire de zones, organismes
de promotion, de formation et professionnels, CCI, administrateurs, collectivité, etc.).

Les principaux objectifs de l’association sont :

- développer l’image logistique de la région urbaine de Lyon au niveau international,

- favoriser le développement des activités logistiques dans la région urbaine de Lyon, en constituant une force de
proposition cohérente dans des domaines tels que la formation, l’emploi, la sécurité et la sûreté des
marchandises, les télécommunications, etc.,

- assurer un rôle de veille et d’orientation, notamment sur l’adéquation entre la qualité de l’offre foncière ou des
infrastructures et l’évolution des besoins des entreprises,

- rassembler, rapprocher les compétences et les ressources présentes dans la région urbaine de Lyon. La
première année de fonctionnement a permis à l’association de mettre en place des groupes de travail entre
professionnels sur la question des ressources humaines et sur la promotion de la région lyonnaise.

Elle a participé à la SITL sur le stand de Lyon-Logistics et au salon Europack-Eurolog qui s’est tenu à
Lyon en octobre 1999.

Aujourd’hui l’association, pour poursuivre ses objectifs, doit se structurer, son fonctionnement ayant
été assuré dans la phase de démarrage, par la RUL.

Il vous est ainsi proposé de participer au programme d’actions de l’association Alliance logistique
région urbaine de Lyon pour deux ans (du 1er mars 2000 au 1er mars  2002), qui serait axé sur deux objectifs
majeurs  :

- la promotion de la région lyonnaise comme pôle logistique majeur en Europe,
- l'animation de la filière logistique : groupes de travail et actions sur les thèmes  : ressources humaines, sécurité,
image de la profession auprès des jeunes, le e-commerce.

Le budget global annuel de ces opérations s’élève à 540 000 F pour deux ans.
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Les ressources sur deux ans sont constituées des participations de :

- la profession 220 000 F
- la Communauté urbaine 220 000 F
- les autres partenaires 100 000 F

La logistique étant une des fonctions prioritaires du plan de mandat, il est proposé que la Communauté
urbaine prenne l’engagement d’intervenir pour les deux années (du 1er mars 2000 au 28 février 2002), à hauteur
de 220 000 F en faveur de cette association ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Vu le schéma de cohérence approuvé par la conférence des présidents de la RUL le
18 novembre 1997 ;

Ouï l'avis de ses commissions développement économique et grands projets et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Donne un avis favorable au versement d’une aide pluriannuelle d’un montant total de 220 000 F à
l’association Alliance logistique région urbaine de Lyon pour deux ans, qui se décomposera de la manière
suivante :

- 2000 :   88 000 F ;
- 2001 : 110 000 F ;
- 2002 :   22 000 F.

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention pluriannuelle avec l’association Alliance logistique
région urbaine de Lyon.

3° - La dépense correspondante sera imputée au budget principal de la communauté urbaine de Lyon, au titre
des exercices concernés  - compte 0657 480 - fonction 90.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


